
BROCANTE DU 08 juin 2025 à Brueil en Vexin  
Tarifs 

● 6€ le mètre linéaire tarif Brueillois 
● 8€ le mètre linéaire tarif extérieur  
● Réservation de deux mètres linéaires minimum 

Règlement  
Les exposants s'engagent à respecter le présent règlement : 

● Pour les particuliers, ne pas acheter des objets pour la revente, ce serait alors faire acte de commerce et 
vous ne pourriez plus alors être considéré comme particulier. 

● Respecter l’environnement et la commune qui vous accueille. 
● Se soumettre avec bonne humeur au contrôle éventuel de la gendarmerie et des organisateurs qui œuvrent 

pour la sécurité de tous. 
● Respecter les consignes sanitaires qui seront en vigueur le jour de la brocante. 
● Dans le cas où le brocanteur ne participerait pas à la brocante pour une raison quelconque (intempéries 

comprises), il ne pourra prétendre à aucun remboursement de la part des organisateurs. 
● Les organisateurs se réservent la vente de comestibles Les stands de confiserie, alimentation et boissons 

sont interdits. 
● L’accueil s’effectuera entre 6h00 et 8h00 le démontage des stands est prévu à partir de 17 heures périmètre 

de la brocante et aucun départ ne sera possible avant 17h30. 
● Les exposants s’engagent à laisser leur emplacement propre après leur départ. L'entretien et le nettoyage 

des abords avants et arrières des stands est obligatoire et ce, de l'arrivée jusqu’au départ. Des bennes à 
ordures sont à disposition aux abords des stands.  

● En cas d’annulation de la Brocante par les organisateurs le montant de votre réservation vous sera 
remboursé. 

● Le participant déclare avoir pris connaissance de ce règlement déchargeant les organisateurs de toutes les 
responsabilités pénales civiles ou administratives quant à sa participation. 

● Pour des raisons de sécurité (accès pompier) les tonnelles sont strictement interdites.  
En cas de non-respect de ces règles, les exposants pourront être exclus de la manifestation sans délai et 

sans prétendre à quelques indemnités ou remboursement de toute nature. 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Bulletin d’inscription et de réservation 
 

A retourner à : Mairie de Brueil en Vexin 14 rue de l’Eglise 78440 Brueil en Vexin au plus tard le 20 mai 2025. 
Passé cette date, plus aucune réservation ne sera acceptée.  
 
NOM………………………………………………….PRENOM…………………………………………………….. 
 
ADRESSE……………………………………………………………………………………………………………… 
 
TELEPHONE……………………….EMAIL(écrire en majuscules)..................................................................... 
 

 Professionnel (Joindre obligatoirement une photocopie de votre numéro de Registre du commerce) 
 

 Particulier (Joindre obligatoirement une photocopie recto verso de votre carte d’identité) 
 
Zone souhaitée :...............................................................................................................................................  
(Rue de l’église , Rue Thomas ou Rue du Pont Madame) 
 
Je réserve ……… mètres linéaires représentant la totalité de l’emplacement demandé, 
 
Soit : …………….€. Je joins un chèque à l’ordre du comité des fêtes. 
 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à respecter les dispositions prévues aux articles 
L310-2, L310-8 et R-310.9 du code du commerce. En tant que particulier je m’engage sur l’honneur à ne pas 
participer à plus de deux manifestations de même nature au cours de l’année civile.  
 
Fait à………………………………                  Signature :    
 
Le ……………/……………../2025 
 

Une confirmation de votre réservation vous sera adressée par mail. 
Le numéro d’emplacement vous sera communiqué le jour de la brocante.  

« Ne pas jeter sur la voie publique » 



 


